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CONVOCATION

La Société Pédagogique Genevoise est

convoquée en assemblée générale ordinaire, pour le

jeudi 3 Novembre 1898, à 2 b. précises, en

son local, Petite Salle de l'Institut.

ORDRE DU JOUR :

1° Communications du Comité.
¦i" Communication de M. Reymann, sur la nécessité,

pour l'instituteur, de continuer ses études
après son entrée dans l'enseignement.

¦1° Election d'un délègue au comité de rédaction de
l'Educateur.

4° Election des délégués au comité central de la
Société pédagogique romande.

3° Propositions individuelles.

NB. — La Bibliothèque sera ouverte à 1 h. lh.

Art. 5 des nouveaux statuts de la Société pédagogique romande. — Le
Comité se compose des délégués des sections cantonales à raison d'un délégué
par 100 membres actifs. Une fraction d'au moins 50 membres donne droit
à un délégué de plus. Chaque section a droit à un délégué au moins. Ces
délégués et leurs suppléants sont nommés pour trois ans par les sections
cantonales d'après le mode adopté dans chaque canton. Les abonnés à
l'Educateur ne faisant pas partie d'une section cantonale sont appelés

à émettre leur vote.
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